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monter et demonter la caisse ; devra £tre fait le dit ouvrage entre
cv et la prochaine St-Martin.

Nous sommes ainsi arrives ä la fin de la domination ber-
noise et nous arreterons ici ces extraits. Une simple remar-

que pour terminer. Le Conseil federal en fixant par decision
du 15 aout 1902 les noms des communes de la Suisse s'est

arrete pour la notre ä l'orthographe Colombier avec un /, ceci

evidemment d'apres le Dictionnaire historique de Martignier
et de Crousaz qui se base sur l'etymologie Colombarium.
Sans discuter cette opinion qui est evidemment tres plausible,

nous tenons ä faire observer que constamment, sauf

peut-etre deux ou trois exceptions, dans les archives de

cette commune, dont les actes les plus anciens remontent ä

1570, nous avons vu l'orthographe Collombier.

E. Butticaz.

LES CHRONOGRAMMES DE BRESSONNAZ

Bressonnaz est un hameau situe sur la route de Berne, ä

deux kilometres au sud de Moudon, au sortir des gorges de

Brivaux. Trois cours d'eau, la Broye, la Bressonnaz et le

Flon de Carrouge s'y donnent rendez-vous, et en font un
coin de pays des plus pittoresques. Deux ou trois vieux

ponts ajoutent encore au charme de ce paysage plein de

fraicheur, de verdure et d'agreste poesie.
C'est d'abord le pont de trois arches, jete sur la Broye.

Vieux de plus de deux siecles, il porte admirablement son äge,

et les annees semblent n'avoir eu de prise sur lui que pour
le rev£tir de cette delicieuse patine qui fait la joie des colo-

ristes. II y a quelque deux ans, les parapets en ont ete

demolis et remplaces par des trottoirs en porte-a-faux munis
de barrieres en fer, cela afin de permettre ä la Compagnie
du Lausanne-Moudon d'y faire circuler plus commodement
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ses voitures. Le paysage, comme bien vous lo pensez, n'y a

pas gagne, et j'en connais qui ne peuvent s'en consoler.

Allez demander, par exemple, au peintre Burnand dorit la

maison de campagne est non loin de lä, ou au peintre
Turrian qui est un peu de chez nous, ce qu'ils pensent de

cette mutilation Quoi qu'il en soit, avant cette operation
malheureuse mais, parait-il, necessaire, on pouvait lire au-
dessus de l'arche maitresse, sur une table en marbre de

St-Triphon encastree dans un support en magonnerie et

surmontant le parapet d'orient, on pouvait, disons-nous, lire
en capitales romaines l'inscription suivante :

pons Iste
qVo VIa tVta breVIs aperta est

IVssV ET .ERE

aVgVstI pr^sponentIs et benefICI
senatVs bernensIs

qV.estore steIgVero patrIje IstIVs faVotre
DIgno et pIo

eX InIqVa et strepente broIa
eMersIt

Nous avons ici ce qu'on appelie un chronogramme. Le

chronogramme n'est plus guere en usage de nos jours, mais

il l'etait fort au Moyen-äge el au commencement des temps
modernes, principalement en Allemagne et dans les Pays-
Bas. On designe sous ce nom une inscription, soit en prose
soit en vers, dont les lettres numerales du chiffre romain
donnent la date d'un evenement. Dans l'inscription qui nous

occupe, nous remarquons que les lettres numerales sont de

plus grande dimension que les autres, et que, additionnees,
elles donnent le millesime 1698, c'est-ä-dire l'annee de

l'inauguration ou peut-etre du commencement des travaux
de construction du pont. Les lettres numerales M, D, C et

X y sont indiquees chacune une fois, la lettre V y est repetee

quatorze fois, et la lettre I, dix-huit fois.
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M iooo
D 500
C 100

X 10

V X 14 • • • • 70
I X 18 18

1698

Nous croyons savoir que le Service des monuments histo-

riques se preoccupe de conserver le chronogramme de

Bressonnaz, et se propose, excellente idee, de le placer sur

un pan de^nur, reste de l'ancien parapet demoli.

A cinquante metres de lä, au midi, l'ancienne route de

Vulliens franchit la Bressonnaz sur un pont d'une arche, en
dos d'äne, portant egalement une inscription en

chronogramme dont voici le texte :

HoC opVs

Deo DVCe et aVspICe

feLICIter ereXIt frIsChIng
POTENtIS BERNTE qV^STOR

PATRIAE pater
pIVs

et ILLVstrIs

Nous multiplions et faisons la somme :

D X 2 1000
C X 5 500
L X 3 150

X 10

V X 6 30
I X 11 • • • • 11

1701
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Cette date se retrouve, gravee en chiffres arabes, sur

un tirant en fer mis en place lors de la construction du

pont.
Dans Tun et l'autre cas, l'inscription est surmontee des

armes de la puissante Republique de Berne, martelees lors
de la Revolution.

Charles Ruchet, pastr.

YVERDON ET EES REFUGIES

DE LA REVOCATION

(Suite et fin)

1700
io juin. — Ensuite des ordres souverains que S. S.

Ballivale a regus de prendre information de la quantite des

Refugies qui sont encor restes dans la ville, leur estat, le

nombre de leur famille et le moyen de leur subsistance, et
mesme s'il y en a quelques-uns qui ayent acquis quelque
bourgeoisie dans le pays, les ayant fait convenir en Conseil,
ils ont declare et respondu chascun en son particulier... dont
a este adresse un memoire pour l'expedier ä Sa dite Seignie
qui en baillera advis ä LL. EE.

ij juillet. — Monsr Daniel Lautier, ministre refugie, ayant
fait voyage pour se procurer une place en Allemagne pour
l'education et maintien de quelque colonie de frangois
refugies qui se sont establis lä-bas et tesmoigne une grande
recognoissance qu'il avoit des bienfaits qu'il a regu pendant
les annees qu'il a sejourne au milieu de nous, requerant
Messrs du Conseil de luy accorder un tesmoignage de sa
bonne conduitte et luy conserver leur amitie affin qu'au cas
ou il eust besoin ä l'avenir de quelques-unes de leurs
douceurs. C'est ce qui lui a este accorde ; et pour autant que sa
vie a este entierement exemplaire, son attestation se fera
autant ample qu'il sera possible et quoiqu'il ait este quelques

mois dehors pour rechercher cet establissement. Messrs
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